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Texte de la question

Mme Géraldine Bannier attire l'attention de Mme la ministre du travail et de l'emploi sur l'application des
dispositions de l'article 24 de la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale
pour 2023. Cet article a créé un dispositif permettant aux sapeurs-pompiers volontaires, justifiant d'une durée
minimum d'engagement, de valider des trimestres de retraite pour compléter, le cas échéant, leur carrière
professionnelle au titre de la reconnaissance de leur engagement au service des concitoyens. Il dispose ainsi que «
les assurés ayant accompli au moins dix années de service, de manière continue ou non, comme sapeur-pompier
volontaire, bénéficient de trimestres supplémentaires pris en compte pour la détermination du taux de calcul de la
pension et la durée d'assurance dans le régime, dans des conditions et des limites prévues par décret en Conseil
d'État ». Les sapeurs-pompiers volontaires, dont certains auraient déjà pu bénéficier de cette mesure, attendent
toujours la publication du décret correspondant à cette mesure afin que cette disposition législative soit appliquée.
Un tel décret doit notamment préciser le régime devant valider ces trimestres lorsque l'assuré a relevé
successivement, alternativement ou simultanément de plusieurs régimes d'assurance vieillesse de base. Par ailleurs,
les sapeurs-pompiers-volontaires s'inquiètent quant à une écriture de ce décret d'application qui réserverait la
bonification de trimestres aux seuls sapeurs-pompiers ayant connu des carrières professionnelles hachées. Un tel
dispositif écarterait de facto de la bonification de trimestres la quasi-totalité des sapeurs-pompiers volontaires qui,
tout en travaillant de manière régulière, s'investissent sans compter au sein des sapeurs-pompiers volontaires au
service de leurs concitoyens. Si l'ensemble des sapeurs-pompiers-volontaires n'étaient pas pris en compte par ce
décret, cela susciterait un mécontentement profond voire un désengagement des intéressés face à un dispositif qui
différerait largement de celui adopté au Parlement. Cela créerait également une inégalité préoccupante entre
volontaires selon leur statut professionnel. De plus, l'exclusion des lycéens et étudiants du bénéfice de cette mesure
s'inscrirait en contradiction avec la volonté de promouvoir l'engagement des jeunes. C'est pourquoi elle souhaite
savoir quand le décret d'application de l'article 24 de la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement
rectificative de la sécurité sociale pour 2023 sera publié et si le Gouvernement entend bien octroyer des
bonifications de trimestres de retraite à tous les sapeurs-pompiers volontaires ayant effectué au moins dix ans de
service, sans exclusive ou restriction aucune.
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